
 

                         Sarzeau, le 4 avril 2026  

 

 

 

 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CAP VRAI 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Chers Amis 

 

Notre Assemblée Générale annuelle, statuant sur l’exercice 2025, aura lieu le : 

 

Mardi 5 mai 2026 à partir de 17 h 30  
à la salle BELLEVUE 

Maison du Port 
56540 - ARZON 

 

Ordre du jour : 

1. Rapport moral, 

2. Rapport financier,  

3. Bilan des activités 2025, 

4. Renouvellement des administrateurs sortants, 

5. Questions diverses. 

 

Au cas où vous ne pourriez assister à cette assemblée, je vous prie de bien vouloir nous renvoyer 

le pouvoir ci-dessous daté et signé (éventuellement par e-mail en pièce jointe scannée). 

 

Pour ceux qui ne l’auraient déjà fait, je vous serais obligé de bien vouloir nous adresser votre 

cotisation1 annuelle dont le montant s’élève à 30 € pour les adultes et à 70 € pour les 

associations. 

 

Bien amicalement 

 

        Le Président 

 

 

 

 
1 La cotisation annuelle peut être réglée par chèque ou par virement sur le compte de Cap Vrai dont l’IBAN est : 

FR76 1380 7109 5800 7003 0187 239. 

 

29 impasse du Kroez Hient 

56370 – SARZEAU 

Tel. 06 89 63 07 38 

 

 



 

POUVOIR 
 

 

Je soussigné…………………………… 

demeurant…………………………………. 

 

donne POUVOIR 

 

à M/Mme/Mlle………………...................................de me représenter à l’Assemblée Générale 

de Cap Vrai du 5 mai 2026 

 

Date et signature 

 

 

 

 

 

 

A retourner à Hubert ROSSIGNOL   29 impasse du Kroez Hient   56370 – SARZEAU 

 

ou par e-mail à : rossignolhubert56@gmail.com 
 

 

 

 

 

BULLETIN DE CANDIDATURE 
AU CONSEIL D'ADMINISTRATION CAP VRAI 

 

 

Je soussigné…………………………… 

demeurant……………………………………..…. 

 

 

me porte candidat à l'élection des membres du Conseil d'Administration de Cap Vrai 

 

Date et signature 

 

 

 

 

 

 

A retourner à Hubert ROSSIGNOL   29 impasse du Kroez Hient   56370 - SARZEAU 

 

ou par e-mail à : rossignolhubert56@gmail.com 

 

 



 

 

 

Assemblée Générale de CAP VRAI  

du 5 mai 2026  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


